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  Résumé** 
 

 

 Conformément à la pratique du Groupe d’experts des Nations Unies pour les 

noms géographiques et au projet d’ordre du jour approuvé par le Conseil économique 

et social dans sa décision 2018/264, ainsi qu’en application des résolutions et 

décisions adoptées lors de la onzième Conférence des Nations Unies sur la 

normalisation des noms géographiques et de la treizième session du Groupe d’experts, 

le secrétariat a établi un rapport sur les activités menées par le Groupe entre les 

sessions. Le Groupe d’experts est invité à examiner le rapport et à formuler des 

observations. 

 À sa session de 2023, tenue du 1er au 5 mai 2023, le Groupe d’experts a adopté 

la décision 3/2023/2, dans laquelle il a accueilli avec satisfaction le rapport du 

secrétariat et l’appel à améliorer le fonctionnement et les travaux du Groupe 

d’experts, pris note de la suggestion du secrétariat au sujet de l’examen des groupes 

de travail et s’est engagé à poursuivre les discussions sur la manière dont cet exercice 

pourrait être mené de manière efficace. Le Groupe d’experts a également salué le 

modèle de rapport national présenté par la Division de l’Europe du Centre -Est et du 

Sud-Est et demandé la mise en place d’un cadre approprié pour soutenir la création 

ou le renforcement d’autorités nationales compétentes en mat ière de noms 

géographiques, ainsi que d’un fonds d’affectation spéciale du Groupe.  

 Le rapport complet récapitule les principales activités menées par le Groupe 

d’experts, avec le soutien du secrétariat, pendant la période intersessions courant de 

mai 2023 à mars 2025, afin de faire progresser l’important travail de promotion de la 

normalisation des noms géographiques. Le secrétariat y met en évidence les 

principales activités menées conformément aux recommandations faites et aux 
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décisions adoptées lors de la session 2023, ainsi que les tâches pertinentes, telles que 

décrites par le Groupe d’experts dans le plan stratégique et le programme de travail 

pour la période 2021-2029.  

 Dans le rapport, le secrétariat met en lumière les travaux entrepris dans les 

domaines suivants : a) renforcement des activités du Groupe d’experts dans le cadre 

de réunions stratégiques régulières du bureau, du bureau élargi (présidences des 

groupes de travail et présidences des équipes spéciales), ainsi que du bureau et des 

présidences des divisions ; b) activités de publicité et de sensibilisation, y compris la 

tenue à jour des pages Web du Groupe ; c) appui aux initiatives de renforcement des 

capacités ; d) resserrement des liens avec le Comité d’experts sur la gestion de 

l’information géospatiale à l’échelle mondiale et d’autres entités des Nations Unies, 

notamment dans le cadre du projet de collaboration avec le Comité d’experts (qui sera 

présenté dans un document de travail distinct) ; e) réorganisation et mise en service 

de la base de données mondiale des noms géographiques (cette question fera l’objet 

d’un rapport distinct) ; f) appui à la participation du Groupe d’experts aux activités 

du Conseil économique et social ; g) coordination des préparatifs de la session de 

2025 du Groupe d’experts. Le secrétariat donne également un aperçu des problèmes 

existants et propose des solutions possibles et formule des recommandations, pour 

examen par le Groupe d’experts.  

 


